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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  châssis  de 
blindage  pour  la  protection,  contre  les  effets  de 
rayonnements  électromagnétiques,  d'un  circuit  élec- 
trique  placé  à  l'intérieur  de  ce  châssis. 

Dans  la  technique  de  construction  des  équipe- 
ments  électroniques  utilisés  pour  les  télécommunica- 
tions  et,  plus  particulièrement,  pour  le  traitement  de 
l'information,  il  est  fait  un  large  usage  d'ensembles 
électriques  plus  ou  moins  complexes  qui,  tels  que  les 
enregistreurs  électriques  de  mesure  ou  les  circuits 
électroniques  fonctionnant  par  impulsions  par  exem- 
ple,  sont  particulièrement  sensibles  aux  effets  pertur- 
bateurs  causés  par  les  rayonnements  électromagné- 
tiques  qui  sont  engendrés  par  d'autres  circuits  élec- 
triques  qui  ne  font  pas  partie  de  ces  ensembles.  C'est 
pourquoi  chacun  de  ces  ensembles  électriques,  afin 
d'être  protégé  contre  ces  rayonnements  parasites, 
est  généralement  placé  à  l'intérieur  d'un  châssis  mé- 
tallique  qui  sert  à  la  fois  de  support  mécanique  et  de 
blindage  pour  cet  ensemble  électrique.  Le  plus  sou- 
vent,  pour  diverses  raisons,  un  seul  ensemble  électri- 
que  est  placé  à  l'intérieur  d'un  même  châssis  de  blin- 
dage.  C'est  ainsi,  par  exemple,  qu'un  appareil  péri- 
phérique,  tel  qu'un  lecteur  de  disque,  destiné  à  être 
relié  à  une  unité  centrale  de  traitement  et  de  comman- 
de  est  logé  dans  un  châssis  de  blindage  différent  de 
celui  dans  lequel  se  trouve  cette  unité  centrale,  cette 
manière  de  faire  permettant  à  l'opérateur,  lorsque  cet 
appareil  périphérique  devient  défaillant,  de  procéder 
rapidement  au  remplacement  de  cet  appareil,  sans 
pour  cela  provoquer  un  arrêt  prolongé  du  fonctionne- 
ment  de  cette  unité  centrale.  La  liaison  électrique  en- 
tre  cet  appareil  périphérique  et  cette  unité  centrale 
est  assurée  alors  au  moyen  d'un  câble  conducteur 
blindé  qui,  fixé,  à  l'une  de  ses  extrémités,  aux  circuits 
électriques  propres  de  cet  appareil,  est  pourvu,  à  son 
autre  extrémité,  d'un  connecteur  blindé  qui  permet  de 
raccorder  ce  câble  aux  circuits  électriques  de  cette 
unité  centrale.  Etant  donné  que  cette  unité  centrale 
est  habituellement  constituée  d'une  ou  de  plusieurs 
cartes  à  circuits  imprimés  munies  de  composants 
électroniques,  ce  connecteur  blindé  est,  en  général, 
du  type  de  celui  qui  a  été  décrit  et  représenté  dans  le 
brevet  des  Etats-Unis  d'Amérique  n°  4  337  989,  ce 
connecteur  étant  constitué,  d'une  part  d'une  première 
partie  de  connecteur  qui,  fixée  à  l'extrémité  du  câble 
conducteur  blindé,  comprend  un  corps  isolant  pourvu 
de  logements  dans  lesquels  sont  insérés  des  élé- 
ments  de  contact  d'un  premier  type  (par  exemple  fe- 
melle),  ces  éléments  étant  reliés  aux  conducteurs  du 
câble,  ce  corps  isolant  étant  revêtu  d'un  élément  de 
blindage  relié  électriquement  à  la  gaine  de  blindage 
de  ce  câble,  d'autre  part  d'une  seconde  partie  de 
connecteur  qui,  fixée  sur  l'une  des  faces  d'une  carte 
à  circuits  de  l'unité  centrale,  comprend  un  corps  iso- 
lant  pourvu  de  logements  dans  lesquels  sont  insérés 

des  éléments  de  contact  d'un  second  type  (par  exem- 
ple  mâle)  prévus  pour  être  mis  en  contact  avec  les 
éléments  de  contact  du  premier  type  lorsque  ces 
deux  parties  de  connecteur  sont  accouplées  l'une  à 

5  l'autre,  ces  éléments  de  contact  du  second  type  étant 
reliés  aux  circuits  de  la  carte  à  circuits.  Le  corps  iso- 
lant  de  cette  seconde  partie  de  connecteur,  qui  est 
monté  sur  la  carte  à  circuits  de  manière  que  sa  face 
d'accouplement  soit  perpendiculaire  au  plan  de  cette 

10  carte,  est  revêtu,  sur  sa  face  opposée  à  celle  qui  se 
trouve  en  contact  avec  cette  carte,  ainsi  que  sur  ses 
deux  faces  latérales  qui  sont  adjacentes  à  sa  face 
d'accouplement,  d'un  capot  métallique  qui,  dépas- 
sant  les  extrémités  des  éléments  de  contact  qui  par- 

15  tent  de  cette  face  d'accouplement,  permet  de  former 
une  cavité  dans  laquelle  peut  être  engagée  la  premiè- 
re  partie  du  connecteur.  Ce  capot,  qui  assure  ainsi  le 
guidage  correct  de  cette  première  partie  de  connec- 
teur  lors  de  cet  engagement,  sert  également  de  blin- 

20  dage  pour  les  éléments  de  contact.  A  cet  effet,  ce  ca- 
pot  est  muni  de  pattes  métalliques  qui  sont  fixées  sur 
des  zones  conductrices  formées  sur  l'une  des  faces 
de  la  carte  à  circuits,  ces  zones  conductrices  étant  el- 
les-mêmes  mises  électriquement  à  la  terre.  Lorsque 

25  l'ensemble  constitué  par  cette  carte  à  circuits  et  cette 
seconde  partie  de  connecteur  est  placé  à  l'intérieur 
d'un  châssis  métallique  de  blindage,  cette  mise  à  la 
terre  est  obtenue  en  reliant  simplement  ces  zones 
conductrices  aux  pièces  métalliques  qui,  montées  à 

30  l'intérieur  de  ce  châssis,  sont  prévues  pour  supporter 
cet  ensemble.  Afin  que  la  première  partie  de  connec- 
teur,  qui  est  montée  à  l'extrémité  de  câble  conducteur 
blindé,  puisse  être  accouplée  à  cette  seconde  partie 
de  connecteur,  ce  châssis  est  naturellement  pourvu 

35  d'une  ouverture  en  face  de  laquelle  est  positionnée  la 
seconde  partie  de  connecteur,  cette  ouverture  ayant 
des  dimensions  supérieures  à  celles  de  cette  premiè- 
re  partie  de  connecteur,  ce  qui  permet  à  l'opérateur 
de  réaliser  commodément,  sans  être  gêné,  l'accou- 

40  plement  de  ces  deux  parties  de  connecteur.  Par  ail- 
leurs,  le  capot  métallique  qui  recouvre  la  seconde 
partie  de  connecteur  est  muni  en  outre  de  doigts  élas- 
tiques  conducteurs  qui,  lorsque  la  première  partie  de 
connecteur  est  accouplée  à  cette  seconde  partie  de 

45  connecteur,  viennent  au  contact  de  l'élément  de  blin- 
dage  de  cette  première  partie.  Dans  ces  conditions, 
on  comprend  que,  lorsque  ces  deux  parties  de 
connecteur  sont  accouplées  l'une  à  l'autre,  cet  élé- 
ment  de  blindage  et  la  gaine  de  blindage  du  câble  se 

50  trouvent  tous  deux  mis  à  la  terre,  par  l'intermédiaire, 
successivement,  des  doigts  élastiques,  du  capot  mé- 
tallique,  des  zones  conductrices  de  la  carte  à  circuits, 
des  pièces  métalliques  de  fixation  de  cette  carte  au 
châssis  et  enfin,  des  conducteurs  qui  relient  norma- 

55  lement  ce  châssis  à  la  terre.  Cette  manière  de  faire 
exige  naturellement  que  la  carte  à  circuits  comporte, 
en  plus  des  conducteurs  habituels  utilisés  pour  la 
transmission  des  signaux  électriques  ou  pour  l'appli- 
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cation  de  potentiels  électriques  de  valeurs  données, 
des  zones  conductrices  particulières  qui  permettent 
au  capot  de  blindage,  d'une  part  d'être  solidement 
fixé  sur  cette  carte,  d'autre  part  d'être  raccordé  élec- 
triquement  au  châssis.  Mais  la  présence  de  ces  zo- 
nes  conductrices  a  cependant  pour  inconvénient  de 
nécessiter,  sur  la  surface  de  la  carte,  une  place  rela- 
tivement  importante,  ce  qui  conduit,  soit  à  augmenter 
notablement  les  dimensions  de  cette  carte,  soit  à  ac- 
croître  fortement  la  densité  des  autres  conducteurs 
implantés  sur  celle-ci.  En  outre,  ces  zones  conductri- 
ces,  qui  sont  situées  à  proximité  de  ces  autres 
conducteurs,  présentent  le  risque  d'être  mises  invo- 
lontairement  en  contact  avec  ceux-ci  et  de  provoquer 
ainsi  des  courts-circuits.  De  plus,  la  portion  conduc- 
trice  de  circuit  qui  est  constituée  par  l'élément  de  blin- 
dage  de  la  première  partie  de  connecteur,  les  doigts 
élastiques,  le  capot  métallique,  les  zones  conductri- 
ces  et  les  pièces  métalliques  de  fixation  de  la  carte 
au  châssis,  a  sensiblement  la  forme  d'une  boucle  qui 
est  située  pratiquement  toute  entière  à  l'intérieur  du 
châssis.  Il  en  résulte  que  les  courants  électriques  pa- 
rasites  de  haute  fréquence  qui  prennent  naissance 
dans  la  gaine  de  blindage  du  câble,  sous  l'action  des 
rayonnements  électromagnétiques  qui  régnent  à 
l'extérieur  du  châssis,  engendrent,  lorsqu'ils  passent 
dans  cette  portion  conductrice  pour  s'écouler  norma- 
lement  vers  la  terre,  un  rayonnement  électromagné- 
tique  qui  est  d'autant  plus  important  que  l'aire  de  la 
boucle  constitué  par  cette  portion  conductrice  est 
plus  grande  et  que  la  fréquence  de  ces  courants  pa- 
rasites  est  plus  élevée.  Ce  rayonnement  électroma- 
gnétique  qui  est  engendré  à  l'intérieur  du  châssis  par 
cette  portion  conductrice  risque  alors  de  perturber 
sérieusement  les  circuits  électriques  que  ce  châssis 
était  censé  protéger. 

Il  en  est  de  même  pour  le  dispositif  de  la  deman- 
de  de  brevet  européen  0073-112  et  dans  ce  dispositif 
les  doigts  élastiques  sont  directement  plaqués  par  la 
deuxième  partie  de  connecteur  contre  le  châssis  de 
l'appareil  et  la  première  partie  du  connecteur  vient  en 
passant  à  travers  l'ouverture  du  châssis  établir  un 
contact  électrique  avec  les  doigts  élastiques.  Si  ce 
montage  réduit  quelque  peu  la  boucle  et  les  rayonne- 
ments  électriques  formés  à  l'intérieur  de  l'appareil,  il 
a  pour  inconvénient  de  ne  pas  les  supprimer  totale- 
ment. 

Enfin,  le  brevet  US  3830954  enseigne  un  appa- 
reil  de  protection  contre  les  interférences  électroma- 
gnétiques  dans  lequel  les  câbles  ont  leur  blindage  ac- 
cessible  sur  une  portion  et  cette  portion  passe  à  tra- 
vers  les  matériaux  conducteurs  électriquement  et  dé- 
formables  qui  sont  appliqués  avec  pression  pour  éta- 
blir  un  contact  entre  le  blindage  du  câble  et  le  cadre 
de  l'appareil  par  l'intémerdiaire  de  ce  matériau.  L'in- 
convénient  de  ce  dispositif  qui  élimine  correctement 
les  interférences  électromagnétiques  est  une  mise 
en  oeuvre  complexe  et  un  coût  de  fabrication  élevé. 

La  présente  invention  remédie  aux  inconvénients 
de  la  technique  antérieure  et  propose  un  châssis  de 
blindage  capable  d'assurer,  de  manière  efficace,  la 
protection,  contre  des  rayonnements  électroniques 

5  externes,  d'un  circuit  électronique  qui,  placé  à  l'inté- 
rieur  de  ce  châssis,  est  raccordé  à  un  câble  conduc- 
teur  blindé  extérieur  à  ce  châssis,  par  l'intermédiaire 
d'un  connecteur  comprenant  deux  parties  complé- 
mentaires  l'une  de  l'autre,  dont  l'une,  blindée,  est 

10  fixée  à  une  extrémité  du  câble  et  dont  l'autre,  placée 
à  l'intérieur  du  châssis,  est  raccordée  à  ce  circuit  élec- 
trique.  Cette  protection  efficace  est  assurée  même 
dans  le  cas  où  cette  autre  partie  de  connecteur  est 
elle-même  revêtue  d'un  capot  de  blindage  relié  au 

15  châssis  par  l'intermédiaire  d'une  portion  de  circuits 
s'étendant  à  l'intérieur  de  ce  châssis. 

Plus  précisément,  la  présente  invention  concer- 
ne  un  châssis  de  blindage  destiné  à  assurer  la  protec- 
tion,  contre  des  rayonnements  électromagnétiques 

20  externes,  d'au  moins  un  circuit  électrique  placé  à  l'in- 
térieur  de  ce  châssis,  ce  châssis  étant  relié  à  la  terre 
et  étant  pourvu  d'au  moins  une  ouverture  pour  le  pas- 
sage  d'une  première  partie  de  connecteur  blindé 
fixée  à  une  extrémité  d'un  câble  électrique  blindé, 

25  afin  que  cette  première  partie,  en  traversant  un  ma- 
tériau  élastique  conducteur  pour  obliger  les  courants 
parasites  qui  sont  induit  par  les  dits  rayonnements 
électromagnétiques  à  passer  directement  dudit  élé- 
ment  de  blindage  audit  châssis,  sans  pénétrer  à  l'in- 

30  térieurde  ce  châssis,  puisse  être  accouplée  à  une  se- 
cond  partie  de  connecteur  qui,  complémentaire  de  la- 
dite  première  partie,  est  raccordée  audit  circuit  élec- 
trique  et  est  placée,  à  l'intérieur  dudit  châssis,  en  face 
de  cette  ouverture,  une  membrane  constituée  d'une 

35  feuille  plate,  unitaire  et  continue  de  ce  matériau  élas- 
tique  conducteur,  fixée  tout  autour  de  ladite  ouverture 
du  châssis,  est  pourvue  d'une  ouverture  centrale 
ayant  pratiquement  la  même  forme  que  celle  du 
contour  de  la  section  droite  de  l'élément  de  blindage 

40  de  ladite  première  partie  de  connecteur,  mais  des  di- 
mensions  inférieures  à  celles  de  la  forme  de  ce 
contour,  si  bien  que  cette  membrane  est  déplacée  par 
cette  première  partie  de  connecteur  lorsque  celle-ci 
est  engagée  dans  ladite  ouverture  du  châssis  pour 

45  être  accouplée  à  ladite  seconde  partie  de  connecteur, 
ce  déplacement  permettant  à  cette  membrane  de  ve- 
nir  s'appliquer,  du  fait  de  la  déformation  élastique  su- 
bie,  sur  la  totalité  du  contour  dudit  élément  de  blinda- 
ge. 

50  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
d'autres  buts,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  mieux  dans  la  description  suivante,  donnée  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  en  se  référant  aux  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

55  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  montrant  un 
châssis  de  blindage  réalisé  selon  l'invention  et 
à  l'intérieur  duquel  est  placé  un  circuit  électri- 
que  destiné  à  être  raccordé,  par  l'intermédiaire 
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d'un  connecteur  blindé,  à  un  câble  électrique 
blindé  placé  à  l'extérieur  de  ce  châssis, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  du  châssis 
de  blindage  qui  a  été  représenté  sur  la  figure 
1  ,  cette  vue  étant  destinée  à  montrer  la  forme 
de  l'élément  de  liaison  conducteur  élastique 
qui  équipe  ce  châssis, 

-  la  figure  3  est  u  ne  vue  e  n  cou  pe  mont  ra  nt  la  po- 
sition  occupée  par  l'élément  de  liaison  conduc- 
teur  élastique  du  châssis  de  blindage  lorsque 
les  deux  parties  du  connecteur  blindé  sont  ac- 
couplées  l'une  à  l'autre, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle  mon- 
trant  un  châssis  de  blindage  de  l'art  antérieur, 
cette  vue  étant  destinée  à  illustrer  la  manière 
dont  un  rayonnement  électromagnétique  peut 
être  produit,  par  une  portion  conductrice  de  cir- 
cuit,  à  l'intérieur  du  châssis  de  blindage,  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  montrant  une  autre  for- 
me  sous  laquelle  peut  se  présenter  l'élément 
de  liaison  conducteur  élastique  qui  équipe  le 
châssis  de  blindage  représenté  sur  la  figure  1  . 

Afin  de  mieux  comprendre  les  principes  de  cons- 
titution  et  les  avantages  du  châssis  de  blindage  réa- 
lisé  selon  l'invention,  on  va  d'abord  rappeler,  en  se  ré- 
férant  à  la  figure  4,  la  façon  dont  est  réalisée,  dans 
l'art  antérieur,  la  protection  d'un  circuit  électrique 
contre  les  effets  d'un  rayonnement  électromagnéti- 
que,  ce  circuit  étant  placé  à  l'intérieur  d'un  châssis  de 
blindage  et  étant  raccordé,  par  l'intermédiaire  d'un 
connecteur  blindé,  à  un  câble  électrique  blindé  placé 
à  l'extérieur  de  ce  châssis.  Le  châssis  de  blindage  10 
qui  a  été  représenté  en  partie  sur  la  figure  4  se 
compose  essentiellement  d'un  boîtier  métallique  11 
fermé  à  sa  partie  supérieure  par  un  couvercle  amovi- 
ble  12  qui  peut  être  retiré  afin  de  permettre  d'accéder 
à  l'intérieur  du  boîtier.  Ce  boîtier  renferme  un  circuit 
électrique  qui,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté 
sur  la  figure  4,  est  établi  sur  une  carte  à  circuits  im- 
primés  13  et  est  destiné  à  être  raccordé  à  un  câble 
électrique  blindé  14  par  l'intermédiaire  d'un  connec- 
teur  blindé  1  5.  Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  figure  4, 
ce  connecteur  15,  qui  est  du  type  de  celui  qui  a  été 
décrit  et  représenté  dans  le  brevet  précité  des  Etats- 
Unis  d'Amérique  n°  4  337  989,  comprend  deux  par- 
ties  dont  l'une  15A  est  fixée  à  une  extrémité  du  câble 
blindé  14  et  dont  l'autre  1  5B  est  montée  sur  l'une  des 
faces  de  la  carte  à  circuits  1  3.  La  partie  de  connecteur 
1  5A,  qui  a  également  été  représentée  sur  la  figure  1  , 
comporte,  comme  on  le  voit  en  se  référant  à  cette  der- 
nière  figure,  un  corps  isolant  16A,  de  forme  parallélé- 
pipèdique,  pourvu  de  logements  dans  lesquels  sont 
insérés  des  éléments  de  contact  17,  de  type  femelle, 
qui  sont  reliés  aux  conducteurs  électriques  18  du  câ- 
ble  blindé  14.  Le  corps  isolant  16Aest  revêtu  d'un  élé- 
ment  de  blindage  19  qui,  comme  le  montre  la  figure 
4,  se  trouve  en  contact  avec  la  gaine  métallique  de 
blindage  20  du  câble  14.  La  partie  de  connecteur  1  5B 

qui  est  représentée  sur  la  figure  4  comprend  un  corps 
isolant  16B  qui  est  pourvu  de  logements  dans  les- 
quels  sont  insérés  des  éléments  de  contact  21,  de 
type  mâle,  ces  éléments  de  contact  faisant  saillie  sur 

5  une  face  d'accouplement  22  du  corps  isolant  16B  et 
étant  établis  de  façon  à  être  mis  en  contact  avec  les 
éléments  de  contact  17  de  la  partie  de  connecteur 
15A  lorsque  ces  deux  parties  sont  accouplées  l'une 
à  l'autre.  Ce  corps  isolant  16B  est  monté  sur  la  carte 

10  à  circuits  13  de  manière  que  sa  face  d'accouplement 
22  soit  perpendiculaire  au  plan  de  cette  carte.  Dans 
l'exemple  illustré  sur  la  figure  4,  la  carte  à  circuits  13 
est  disposée  horizontalement  et,  par  conséquent,  le 
corps  isolant  1  6B,  qui  est  monté  sur  la  face  supérieure 

15  de  cette  carte,  est  placé  dans  une  position  dans  la- 
quelle  sa  face  d'accouplement  22  est  verticale.  Les 
éléments  de  contact  21  traversent  entièrement  le 
corps  isolant  16B  et,  faisant  ainsi  saillie  sur  la  face  23 
de  ce  corps  qui  est  opposée  à  la  face  d'accouplement 

20  22,  se  prolongent  par  des  portions  qui  sont  coudées 
à  angle  droit  de  manière  à  être  engagées  dans  des 
trous  de  la  carte  1  3  pour  être  soudées  à  des  conduc- 
teurs  portés  par  cette  carte.  La  figure  4  montre  enco- 
re  que  le  corps  isolant  1  6B  est  revêtu,  sur  sa  face  su- 

25  périeure  et  sur  ses  deux  faces  latérales  verticales  qui 
sont  adjacentes  à  la  face  d'accouplement  22,  d'un  ca- 
pot  métallique  25.  Ce  capot,  qui  présente,  dans  une 
direction  perpendiculaire  au  plan  de  figure,  une  sec- 
tion  droite  en  forme  de  U  renversé,  s'étend  au-delà 

30  des  extrémités  des  éléments  de  contact  21  qui  par- 
tent  de  la  face  d'accouplement  22  et  définit  ainsi  une 
cavité  26  qui,  destinée  à  recevoir  la  partie  de  connec- 
teur  1  5A,  assure  le  guidage  correct  de  cette  partie  de 
connecteur  lorsque  celle-ci  est  engagée  dans  cette 

35  cavité  pour  être  accouplée  à  la  partie  de  connecteur 
15B.  Le  capot  25  est  muni,  à  sa  partie  inférieure,  de 
pattes  métalliques  27  qui  sont  fixées,  au  moyen  de  vis 
ou  par  soudage,  sur  des  zones  conductrices  28  de  la 
carte  à  circuits  1  3,  et  qui  permettent  à  ce  capot  d'être 

40  maintenu  fermement  attaché  à  cette  carte.  Lorsque 
l'ensemble  constitué  par  la  carte  à  circuits  13  et  la 
partie  de  connecteur  15B  est  placé  à  l'intérieur  du 
châssis  1  0,  ces  zones  conductrices  28  sont  elles-mê- 
mes  fixées  sur  des  pièces  métalliques  29  qui,  solidai- 

45  res  du  boîtier  11,  sont  prévues  pour  maintenir  et  sup- 
porter  cet  ensemble.  Du  fait  que  le  boîtier  11,  qui  sert 
de  blindage  à  cet  ensemble,  est  normalement  relié  à 
la  terre,  on  voit  alors  que  le  capot  métallique  25  se 
trouve  également  mis  à  la  terre,  par  l'intermédiaire 

50  des  pattes  27,  des  zones  conductrices  28,  des  pièces 
métalliques  29  et  du  boîtier  11.  Afin  que  la  partie  de 
connecteur  1  5A,  qui  est  montée  à  l'extrémité  du  câble 
conducteur  blindé  14,  puisse  être  accouplée  à  la  par- 
tie  de  connecteur  15B,  le  boîtier  11  est  naturellement 

55  pourvu  d'une  ouverture  30  en  face  de  laquelle  est  po- 
sitionnée  cette  partie  de  connecteur  15B.  On  peut 
voir,  sur  la  figure  4,  que  cette  ouverture  30  possède 
des  dimensions  supérieures  à  celles  de  la  partie  de 

4 
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connecteur  15A,  de  sorte  que  cette  ouverture  ne 
gêne  pas  le  passage  de  cette  partie  de  connecteuret 
permet  à  l'opérateur  de  réaliser  commodément  l'ac- 
couplement  des  deux  parties  de  connecteur  15A  et 
15B.  Par  ailleurs,  la  continuité  du  blindage  entre  les 
deux  parties  de  connecteur  15A  et  15B  est  assurée 
par  des  doigts  conducteurs  élastiques  qui  font  partie 
du  capot  métallique  25,  ces  doigts,  dont  l'un  31  a  été 
représenté  sur  la  figure  4,  étant  formés  sur  les  bords 
du  capot  qui  sont  situés  près  de  l'extrémité  ouverte 
de  la  cavité  26  et  étant  repliés  vers  l'intérieur  de  cette 
cavité,  comme  l'indique  la  figure,  de  manière  à  venir 
s'appliquer  sur  l'élément  de  blindage  19  de  la  partie 
de  connecteur  15A  qui  a  été  introduite  dans  cette  ca- 
vité.  Dans  ces  conditions,  on  comprend  que,  lorsque 
les  deux  parties  de  connecteur  15Aet  15B  sont  ac- 
couplées  l'une  à  l'autre,  la  gaine  de  blindage  20  du  câ- 
ble  14  et  l'élément  de  blindage  19  de  la  partie  15Ase 
trouvent  tous  deux  mis  à  la  terre,  par  l'intermédiaire, 
successivement,  des  doigts  élastiques  31,  du  capot 
métallique  25,  des  pattes  27,  des  zones  conductrices 
28,  des  pièces  métalliques  29  et  du  boîtier  1  1  .  Cepen- 
dant,  si  le  boîtier  11  et  le  câble  blindé  14  qui  est  rac- 
cordé  au  circuit  électrique  contenu  dans  ce  boîtier  se 
trouvent  dans  une  région  où  régnent  des  rayonne- 
ments  électromagnétiques  produits  par  d'autres  cir- 
cuits  ou  appareils  placés  à  l'extérieur  de  ce  boîtier, 
ces  rayonnements  induisent,  dans  la  gaine  de  blinda- 
ge  20  de  ce  câble,  des  courants  électriques  parasites 
qui  circulent  dans  le  sens  indiqué  par  des  flèches  sur 
la  figure  4,  afin  de  s'écouler  vers  la  terre.  On  voit,  sur 
la  figure  4,  que  ces  courants  parasites  circulent  né- 
cessairement  dans  une  portion  de  circuit  située  entiè- 
rement  à  l'intérieur  du  boîtier  11,  cette  portion  de  cir- 
cuit  comprenant  la  partie  de  l'élément  de  blindage  19 
qui  a  été  introduite  dans  ce  boîtier,  les  doigts  élasti- 
ques  31  ,  le  capot  métallique  25,  les  pattes  27,  les  zo- 
nes  conductrices  28  et  les  pièces  métalliques  29.  Cet- 
te  portion  de  circuit,  lorsqu'elle  est  traversée  par  ces 
courants  parasites,  engendre  alors  un  rayonnement 
électromagnétique  qui  est  d'autant  plus  important 
que  la  surface  de  la  boucle  constituée  par  cette  por- 
tion  de  circuit  est  plus  grande  et  que  la  fréquence  de 
ces  courants  parasites  est  plus  élevée.  Ce  rayonne- 
ment  électromagnétique,  qui  est  ainsi  engendré  à  l'in- 
térieur  du  boîtier  11  par  cette  portion  de  circuit,  risque 
alors  de  perturber  sérieusement  les  circuits  électri- 
ques  de  la  carte  à  circuits  13. 

Le  châssis  de  blindage  réalisé  selon  l'invention 
ne  présente  pas  cet  inconvénient.  Ainsi  qu'on  peut  le 
voir  sur  la  figure  1  ,  ce  châssis,  qui  présente  de  gran- 
des  analogies  avec  celui  de  la  figure  4,  se  compose 
d'un  boîtier  11  fermé  par  un  couvercle  12  et  contenant 
un  circuit  électrique  formé  sur  une  carte  à  circuits  1  3. 
Ce  circuit  est  destiné  à  être  raccordé  à  un  câble  élec- 
trique  blindé  (non  représenté),  du  type  de  celui  qui  est 
représenté  sur  la  figure  4,  par  l'intermédiaire  d'un 
connecteur  constitué  de  deux  parties,  dont  l'une  15A, 

est  fixée  à  une  extrémité  de  ce  câble,  et  dont  l'autre 
1  5B  est  montée  sur  la  carte  à  circuits  1  3.  La  partie  de 
connecteur  1  5A  est  analogue  à  celle  qui  a  été  décrite 
plus  haut.  Dans  la  forme  de  réalisation  illustré  par  la 

5  figure  1,  la  partie  de  connecteur  15B  comprend  un 
corps  isolant  16B  présentant  un  évidement  26  dimen- 
sionné  de  façon  à  permettre  à  la  partie  de  connecteur 
15A  d'être  engagée  avec  un  faible  jeu  dans  cet  évi- 
dement,  le  fond  de  celui-ci  constituant  la  face  d'ac- 

10  couplement  de  la  partie  de  connecteur  15B.  Les  élé- 
ments  de  contact  21  ,  de  type  mâle,  qui  font  saillie  sur 
cette  face  d'accouplement  22,  sont  établis  de  façon 
à  être  mis  en  contact  avec  les  éléments  de  contact  1  7 
de  la  partie  de  connecteur  15A  lorsque  ces  deux  par- 

15  ties  15Aet  15B  sont  accouplées  l'une  à  l'autre.  Les 
éléments  de  contact  21  ,  qui  traversent  entièrement  le 
corps  isolant  16B,  font  saillie  sur  la  face  23  de  ce 
corps  qui  est  opposée  à  la  face  d'accouplement  22  et 
se  prolongent  par  des  portions  conductrices  qui  sont 

20  coudées  à  angle  droit  de  manière  à  pouvoir  être  re- 
liées  aux  conducteurs  de  la  carte  13.  La  figure  1  mon- 
tre  que  la  partie  de  connecteur  15B  est  positionnée 
de  telle  sorte  que  son  évidement  26  se  trouve  en  face 
de  l'ouverture  30  de  boîtier  11  ,  la  fixation  de  cette  par- 

25  tie  de  connecteur  sur  la  carte  1  3  étant  réalisée  de  fa- 
çon  connue,  par  exemple  au  moyen  de  vis  32  qui,  en- 
gagées  dans  des  trous  de  la  carte  13,  sont  vissées 
dans  des  logements  taraudés  correspondants  du 
corps  isolant  16B.  L'ouverture  30  est  réalisée  de  fa- 

30  çon  à  avoir  des  dimensions  supérieures  à  celles  de  la 
section  droite  de  la  partie  de  connecteur  15A,  de  sor- 
te  que  cette  partie  peut  passer  sans  être  gênée  par 
cette  ouverture  pour  être  accouplée  à  la  partie  de 
connecteur  15B.  Cette  caractéristique  apparaît  d'ail- 

35  leurs  sur  la  figure  2  sur  laquelle  on  a  représenté  par 
une  ligne  en  traits  mixtes  33  la  position  qu'occupe, 
dans  l'ouverture  30,  le  contour  de  la  section  droite  de 
la  partie  de  connecteur  15A  lorsque  celle-ci  est  ac- 
couplée  à  la  partie  de  connecteur  15B,  cette  ligne  33 

40  étant  naturellement  située  à  l'intérieur  du  contour  for- 
mé  par  le  bord  34  de  l'ouverture  30. 

Cependant,  ainsi  qu'on  le  remarque  en  se  réfé- 
rant  aux  figures  1  et  2,  le  boîtier  11  est  muni  d'un  élé- 
ment  de  liaison  conducteur  élastique  non  métallique 

45  qui,  dans  l'exemple  décrit,  se  présente  sous  la  forme 
d'une  membrane  35,  cette  membrane  étant  fixée  sur 
ce  boîtier,  autour  de  l'ouverture  30,  de  manière  à  venir 
au  contact  de  l'élément  de  blindage  19  de  la  partie  de 
connecteur  15A  lorsque  celle-ci  est  accouplée  à  la 

50  partie  de  connecteur  15B.  Dans  la  forme  de  réalisa- 
tion  illustrée  par  les  figures  1  et  2,  la  membrane  35 
est  maintenue  appliquée  sur  la  paroi  du  boîtier  qui  est 
voisine  de  l'ouverture  30,  au  moyen  d'une  plaquette 
évidée  36  qui  est  fixée  au  boîtier  11  à  l'aide  de  rivets 

55  37.  Cette  membrane  35  est  pourvue  d'une  ouverture 
centrale  38  qui,  comme  l'ouverture  30,  est  de  forme 
rectangulaire,  mais  a  des  dimensions  inférieures  à 
celles  de  la  section  droite  de  la  partie  de  connecteur 

5 
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15A,  cette  ouverture  38  étant  en  effet  limitée  par  un 
bord  39  qui,  comme  le  montre  la  figure  2,  se  trouve 
à  l'intérieurdu  contourformé  parla  ligne  33  représen- 
tative  de  la  position  occupée,  dans  l'ouverture  30,  par 
cette  section  droite.  Dans  ces  conditions,  lorsque  la 
partie  de  connecteur  15A  est  engagée  dans  l'ouver- 
ture  30  pour  être  accouplée  à  la  partie  de  connecteur 
15B,  la  portion  de  cette  membrane  qui,  autour  de  l'ou- 
verture  38,  est  située  sur  le  trajet  suivi  par  cette  partie 
de  connecteur  15A  est  repoussée  vers  l'intérieur  du 
boîtier  par  cette  partie  de  connecteur  et  subit  de  ce 
fait  une  flexion.  Mais,  étant  donné  que  la  membrane 
35  est  élastique,  cette  portion  tend  à  reprendre  sa  for- 
me  primitive  et  elle  vient,  par  conséquent,  s'appliquer, 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  sur  l'élément  de  blin- 
dage  19  en  assurant  un  contact  de  pression  tout  au- 
tour  de  cet  élément  de  blindage,  c'est-à-dire  sur  les 
quatre  faces  de  cet  élément.  De  ce  fait,  l'élément  de 
blindage  19  se  trouve  relié  à  la  terre  par  l'intermédiai- 
re  de  la  membrane  35  et  du  boîtier  11  .  On  comprend 
alors  que  si  le  boîtier  11  et  le  câble  blindé  14  qui  est 
raccordé  au  circuit  électrique  contenu  dans  ce  boîtier 
se  trouvent  dans  une  région  où  régnent  des  rayonne- 
ments  électromagnétiques,  les  courants  électriques 
parasites  qui  sont  induits  par  ces  rayonnements  dans 
la  gaine  de  blindage  20  de  ce  câble  circulent,  comme 
l'indiquent  les  flèches  représentées  sur  la  figure  3,  en 
passant  successivement  par  l'élément  de  blindage 
19,  la  membrane  35  et  le  boîtier  11,  pour  finalement 
s'écouler  vers  la  terre.  Ces  courants  parasites,  qui  ne 
circulent  donc  dans  aucune  portion  de  circuit  située 
à  l'intérieurdu  boîtier  11,  ne  risquent  pas  d'engendrer 
des  rayonnements  électromagnétiques  à  l'intérieur 
de  ce  boîtier. 

Le  matériau  qui  est  utilisé  pour  réaliser  la  mem- 
brane  35  est  un  matériau  conducteur  élastique  non 
métallique,  c  est-à-dire  un  matériau  conducteur  qui, 
n'étant  pas  composé  uniquement  de  métal,  présente 
une  flexibilité  mécanique  notablement  plus  élevée 
que  celle  d'un  métal  ou  d'un  alliage  métallique.  Ce 
matériau  est  constitué  par  un  élastomère  conducteur, 
c'est-à-dire  par  un  élastomère  dans  lequel  ont  été  in- 
corporées  des  particules  métalliques  conductrices, 
par  exemple  d'argent,  d'or,  de  nickel  ou  d'aluminium, 
le  pourcentage,  en  volume,  de  ces  particules  conduc- 
trices  dans  cet  élastomère  étant  généralement 
compris  entre  30  %  et  70  %.  Dans  l'exemple  décrit, 
cet  élastomère  consiste,  préférentiellement,  en  un 
caoutchouc  de  silicone  chargé  de  fines  paillettes  ou 
de  fines  granules  sphériques  de  nickel  ou  d'alumi- 
nium,  cet  élastomère  conducteur  présentant  une  ré- 
sistivité  électrique  n'excédant  pas  0,2  ohm-centimè- 
tre  et  un  allongement  à  la  rupture  inférieur  à  300  %. 
Par  ailleurs,  l'épaisseur  de  la  membrane  35  est 
comprise  entre  0,5  et  3  mm,  la  valeur  adoptée  préfé- 
rentiellement  étant  pratiquement  égale  à  1  mm.  Il 
convient  d'indiquer  encore  que,  pour  faciliter  le  pas- 
sage,  au  travers  de  l'ouverture  centrale  38  de  la 

membrane  35,  de  la  partie  de  connecteur  15A,  sans 
nécessiter  de  gros  efforts  de  la  part  de  l'opérateur, 
cette  ouverture  38  est  dimensionnée  de  telle  sorte 
que  la  distance  D  qui  sépare  son  bord  39  de  la  ligne 

5  33  représentative  de  la  position  occupée,  dans  l'ou- 
verture  30,  par  la  section  droite  de  cette  partie  de 
connecteur,  est  au  plus  égale  à  3  mm.  Il  faut  signaler 
également  que,  comme  on  peut  le  voir  en  se  référant 
à  la  figure  2,  l'ouverture  30  du  boîtier  11  est  dimen- 

10  sionnée  de  telle  sorte  que  son  bord  34,  qui  est  situé 
à  l'extérieur  du  contour  formé  par  cette  ligne  33,  se 
trouve  à  une  distance  L,  très  petite,  de  ce  contour, 
cette  distance  L  étant  en  effet,  au  plus  égale  à  3  mm. 
Dans  ces  conditions,  la  portion  de  la  membrane  35 

15  qui  est  comprise  entre  le  bord  34  et  la  ligne  33  et  qui 
est  empruntée  par  les  courants  électriques  parasites 
pour  aller  de  l'élément  de  blindage  19  au  boîtier  11, 
présente  une  résistance  électrique  dont  la  valeur  R 
est  donnée  par  l'expression  bien  connue  : 

R  = S 
dans  laquelle  r  désigne  la  résistivité  électrique  du  ma- 
tériau  constitutif  de  la  membrane  35  et  S  représente 
le  produit  de  l'épaisseur  de  cette  membrane  par  la 

25  longueur  de  la  ligne  33,  cette  longueur  étant  celle  du 
contour  de  la  section  droite  de  la  partie  de  connecteur 
1  5A.  Dans  le  cas  où  la  longueur  de  cette  ligne  33  est 
sensiblement  égale  à  50  mm,  cette  résistance  est, 
compte  tenu  des  valeurs  de  r  et  de  L  mentionnées 

30  plus  haut,  au  plus  égale  à  0,12  ohm  pour  une  mem- 
brane  ayant  une  épaisseur  de  1  mm. 

Il  y  a  lieu  d'indiquer  encore  que,  bien  que,  dans 
la  forme  de  réalisation  illustrée  par  les  figures  1  et  3, 
la  partie  de  connecteur  15B  ait  été  établie  de  façon  à 

35  empêcher  que  l'élément  de  blindage  19  de  la  partie 
de  connecteur  15A  se  trouve  relié  à  la  terre  par  l'in- 
termédiaire  des  pièces  métalliques  29,  le  boîtier  11 
qui  a  été  représenté  sur  ces  deux  figures  1  et  3  peut 
également  être  utilisé  pour  assurer  la  protection, 

40  contre  les  effets  de  rayonnements  électromagnéti- 
ques,  des  circuits  d'une  carte  à  circuits  13  qui  serait 
pourvue  d'une  partie  de  connecteur  15B  analogue  à 
celle  qui  est  représentée  sur  la  figure  4.  Dans  cette 
dernière  forme  de  réalisation,  l'élément  de  blindage 

45  1  9  de  la  partie  de  connecteur  1  5Ase  trouve  alors  relié 
au  boîtier  11,  d'une  part  par  l'intermédiaire  d'une  por- 
tion  de  circuit  qui,  située  à  l'intérieur  de  ce  boîtier, 
comprend,  comme  on  l'a  vu  plus  haut,  les  doigts  élas- 
tiques  31  ,  le  capot  métallique  25,  les  pattes  27,  les  zo- 

50  nés  conductrices  28  et  les  pièces  métalliques  29, 
d'autre  part  par  l'intermédiaire  de  la  portion  de  la 
membrane  35  qui  est  comprise  entre  le  bord  34  et  la 
ligne  33.  Il  faut  toutefois  signaler  que  la  portion  de  cir- 
cuit  qui  est  située  à  l'intérieur  du  boîtier  présente,  du 

55  fait  de  sa  longueur  relativement  importante  et  de  la 
section  réduite  des  doigts  31  et  des  pattes  27,  une  ré- 
sistance  électrique  de  l'ordre  de  0,03  ohm.  Cette  por- 
tion  de  circuit  présente  en  outre  une  impédance  due 
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à  l'inductance  résultant  de  la  boucle  effectuée  par  les 
courants  électriques  parasites,  cette  impédance 
ayant  une  valeur  sensiblement  égale  à  0,1  ohm  lors- 
que  la  fréquence  de  ces  courants  est  de  10  méga- 
hertz  et  une  valeur  voisine  de  1  ohm  lorsque  la  fré- 
quence  de  ces  courants  est  de  100  mégahertz.  Etant 
donné  que  la  fréquence  de  ces  courants  est  généra- 
lement  supérieure  à  10  mégahertz,  on  voit  donc  que 
cette  portion  de  circuit  présente  une  impédance  tota- 
le  supérieure  à  0,11  ohm.  Mais,  dans  ce  cas,  la  mem- 
brane  35  est  réalisée  en  un  caoutchouc  de  silicone 
chargé  de  fines  particules  de  nickel  ou  d'aluminium  et 
présentant  une  résistivité  électrique  au  plus  égale  à 
0,01  ohm-centimètre.  Dans  ces  conditions,  la  portion 
de  la  membrane  35  qui  est  comprise  entre  le  bord  34 
et  la  ligne  33  présente,  compte  tenu  des  valeurs  nu- 
mériques  indiquées  plus  haut,  une  résistance  électri- 
que  au  plus  égale  à  0,006  ohm,  cette  portion  de  mem- 
brane  ayant  ainsi  une  impédance  électrique  qui  est 
au  moins  20  fois  plus  faible  que  celle  de  la  portion  de 
circuit  située  à  l'intérieur  du  boîtier.  Il  en  résulte  que 
les  courants  parasites  de  haute  fréquence  qui  sont 
induits  dans  la  gaine  de  blindage  du  câble  14  par  les 
rayonnements  électromagnétiques  régnant  à  l'exté- 
rieur  du  boîtier  11  ,  ne  traversent  pratiquement  pas  la 
portion  de  circuit  électrique  constituée  par  les  doigts 
31,  le  capot  15,  les  pattes  27,  les  zones  conductrices 
28  et  les  pièces  métalliques  29,  et  que  ces  courants 
parasites,  pour  rejoindre  le  boîtier  11  et  s'écouler  vers 
la  terre,  traversent  principalement  la  membrane  35. 
Par  suite,  aucun  rayonnement  électromagnétique 
n'est  engendré  à  l'intérieur  du  boîtier  11  par  ces  cou- 
rants  parasites. 

Il  peut  arriverqu'il  soit  nécessaire  de  raccorder  au 
circuit  électrique  de  la  carte  à  circuits  13,  non  pas  un 
seul,  mais  plusieurs  câbles  électriques  blindés.  Dans 
le  cas  où  les  parties  de  connecteurs  qui  sont  fixées 
à  l'une  des  extrémités  de  chacun  de  ces  câbles  élec- 
triques  diffèrent  les  unes  des  autres,  notamment  par 
leurs  dimensions  ou  leurs  formes,  il  est  alors  indis- 
pensable  que  le  boîtier  11  soit  pourvu  de  plusieurs  ou- 
vertures,  chacune  de  ces  ouvertures  étant  établie  de 
manière  à  laisser  un  passage  permettant  à  chacune 
de  ces  parties  de  connecteurs  d'être  introduite  à  l'in- 
térieur  du  boîtier  pour  être  accouplée  à  une  partie  de 
connecteur  complémentaire.  Dans  un  mode  de  réali- 
sation  plus  particulièrement  avantageux,  ces  ouver- 
tures  peuvent  être  situées  sur  une  même  face  du  boî- 
tier.  C'est  ce  qui  a  été  représenté,  à  titre  d'exemple, 
sur  la  figure  5  où  l'une  40  des  plaques  d'enceinte  du 
boîtier  11  est  pourvue  de  trois  ouvertures  30A,  30B 
et  30C  dont  l'une,  30A,  est  de  forme  rectangulaire, 
dont  une  autre,  30B,  est  circulaire,  et  dont  la  dernière 
30C,  est  de  forme  carrée,  ces  trois  formes  correspon- 
dant  aux  formes  des  sections  droites  des  parties  de 
connecteurs  destinées  à  être  engagées  dans  ces  ou- 
vertures.  Dans  le  cas  où  ces  ouvertures  sont  relati- 
vement  proches  les  unes  des  autres,  il  peut  être  in- 

téressant  de  prévoir,  pour  ces  trois  ouvertures,  non 
pas  trois,  mais  une  seule  membrane  35  de  matériau 
conducteur  élastique,  cette  membrane  étant  dimen- 
sionnée  de  manière  à  s'étendre,  lorsqu'elle  est  fixée 

5  sur  la  plaque  d'enceinte  40,  sur  l'ensemble  de  ces 
trois  ouvertures,  cette  membrane  35  étant  munie 
elle-même  de  trois  ouvertures  38A,  38B,  38C  cen- 
trées,  chacune  respectivement,  sur  chacune  des  ou- 
vertures  30A,  30B  et  30C  de  la  plaque  40,  d'une  façon 

w  analogue  à  celle  qui  est  représentée  sur  la  figure  2. 
Il  faut  encore  signaler  que,  du  fait  que  la  membra- 

ne  conductrice  35  possède  des  propriétés  élastiques, 
l'ouverture  38  de  cette  membrane  peut  être  réalisée 
sans  nécessiter  de  tolérances  d'usinage  rigoureuses, 

15  la  seule  condition  nécessaire  à  l'application  de  cette 
membrane  tout  autour  de  l'élément  de  blindage  19 
étant  en  effet  que  le  bord  39  de  cette  ouverture  se 
trouve  à  l'intérieur  du  contourformé  par  la  ligne  33  qui 
représente  la  position  occupée,  dans  cette  ouverture, 

20  par  la  section  droite  de  cet  élément  de  blindage.  Il  en 
résulte  que  la  carte  à  circuits  13  peut  être  montée  à 
l'intérieur  du  châssis  10  sans  nécessiter  un  position- 
nement  précis,  pourvu,  cependant,  que  la  condition 
qui  vient  d'être  énoncée  se  trouve  respectée. 

25 

Revendications 

1.  Châssis  de  blindage  destiné  à  assurer  la  protec- 
30  tion,  contre  des  rayonnements  électromagnéti- 

ques  externes,  d'au  moins  un  circuit  électrique 
placé  à  l'intérieur  de  ce  châssis  (10),  ce  châssis 
étant  relié  à  la  terre  et  étant  pourvu  d'au  moins 
une  ouverture  (30)  pour  le  passage  d'une  premiè- 

35  re  partie  de  connecteur  blindé  (15A)  fixée  à  une 
extrémité  d'un  câble  électrique  blindé  (14),  afin 
que  cette  première  partie  (1  5A),  en  traversant  un 
matériau  élastique  conducteur  pour  obliger  les 
courants  parasites  qui  sont  induit  par  les  dits 

40  rayonnements  électromagnétiques  à  passer  di- 
rectement  dudit  élément  de  blindage  audit  châs- 
sis,  sans  pénétrer  à  l'intérieur  de  ce  châssis, 
puisse  être  accouplée  à  une  second  partie  de 
connecteur  (15B)  qui,  complémentaire  de  ladite 

45  première  partie,  est  raccordée  audit  circuit  élec- 
trique  et  est  placée,  à  l'intérieur  dudit  châssis,  en 
face  de  cette  ouverture  (30),  une  membrane  (35) 
constituée  d'une  feuille  plate,  unitaire  et  continue 
de  ce  matériau  élastique  conducteur,  fixée  tout 

50  autour  de  ladite  ouverture  (30)  du  châssis,  est 
pourvue  d'une  ouverture  centrale  (38)  ayant  pra- 
tiquement  la  même  forme  que  celle  du  contour 
(33)  de  la  section  droite  de  l'élément  de  blindage 
(19)  de  ladite  première  partie  de  connecteur 

55  (15A),  mais  des  dimensions  inférieures  à  celles 
de  la  forme  de  ce  contour,  si  bien  que  cette  mem- 
brane  (35)  est  déplacée  par  cette  première  partie 
de  connecteur  lorsque  celle-ci  est  engagée  dans 
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ladite-ouverture  (30)  du  châssis  pour  être  accou- 
plée  à  ladite  seconde  partie  de  connecteur  (15B) 
ce  déplacement  permettant  à  cette  membrane 
(35)  de  venir  s'appliquer,  du  fait  de  la  déformation 
élastique  subie,  sur  la  totalité  du  contour  dudit 
élément  de  blindage  (19). 

2.  Châssis  de  blindage  selon  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  membrane  (35)  est  réalisée 
en  un  matériau  élastomère  conducteur  présen- 
tant  une  résistivité  électrique  au  plus  égale  à  0,2 
ohm-centimètre. 

3.  Châssis  de  blindage  selon  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  matériau  élastomère 
conducteur  est  un  caoutchouc  de  silicone  conte- 
nant  des  particules  métalliques  conductrices,  le 
pourcentage,  en  volume,  de  ces  particules  dans 
ce  matériau  étant  compris  entre  30  %  et  70  %. 

4.  Châssis  de  blindage  selon  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  particules  métalliques 
conductrices  sont  constituées  par  de  fines  parti- 
cules  d'argent,  d'or,  de  nickel  ou  d'aluminium. 

5.  Châssis  de  blindage  selon  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  membrane 
(35)  est  comprise  entre  0,5  et  3  millimètres. 

6.  Châssis  de  blindage  selon  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (30)  de  ce  châssis 
est  dimensionnée  de  telle  sorte  que  son  bord  (34) 
est  situé  à  une  distance  (L),  au  plus  égale  à  3  mm, 
d'une  ligne  (33)  représentant  la  position  qu'occu- 
pe,  dans  cette  ouverture  (30),  le  contour  de  la 
section  droite  de  la  première  partie  de  connec- 
teur  (1  5A)  lorsque  les  deux  parties  de  connecteur 
(1  5A  et  1  5B)  sont  accouplées  entre  elles. 

7.  Châssis  de  blindage  selon  revendication  6,  dans 
lequel  la  seconde  partie  de  connecteur  (15B)  est 
revêtue  d'un  capot  métallique  (25)  qui,  relié  à  ce 
châssis  (10)  par  l'intermédiaire  d'une  portion 
conductrice  de  circuit  (27,  28,  29)  s'étendant  à 
l'intérieur  de  ce  châssis,  est  établi  pour  être  mis 
en  contact  avec  l'élément  de  blindage  (19)  de  la 
première  partie  de  connecteur  (15A)  lorsque  cel- 
le-ci  est  accouplée  à  ladite  seconde  partie  de 
connecteur  (1  5B),  ce  châssis  étant  caractérisé  en 
ce  que  la  membrane  (35)  est  réalisée  en  un  ma- 
tériau  élastomère  conducteur  ayant  une  épais- 
seur  comprise  entre  0,5  et  3  mm  et  présentant 
une  résistivité  électrique  au  plus  égale  à  0,01 
ohm-centimètre. 

8.  Châssis  de  blindage  selon  une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  cen- 
trale  (38)  de  la  membrane  (35)  est  dimensionnée 

de  telle  sorte  que  son  bord  (39)  est  situé  à  une 
distance  (D),  au  plus  égale  à  3  mm,  d'une  ligne 
(33)  représentant  la  position  qu'occupe,  dans 
l'ouverture  (30)  le  contour  de  la  section  droite  de 

5  la  première  partie  de  connecteur  (15A)  lorsque 
les  deux  parties  de  connecteur  (1  5A  et  1  5B)  sont 
accouplées  entre  elles. 

9.  Châssis  de  blindage  selon  une  des  revendica- 
10  tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  mem- 

brane  (35)  est  fixée  autour  de  ladite  ouverture 
(30)  du  châssis  par  une  plaquette  évidée  (36) 
fixée  au  châssis  par  des  rivets  (37). 

15 
Patentansprùche 

1.  Abschirmgehàuse,  das  dazu  vorgesehen  ist,  we- 
nigstens  eine  im  Inneren  dièses  Gehàuses  (10) 

20  angeordnete  elektrische  Schaltung  gegen  exter- 
ne  elektromagnetische  Strahlung  zu  schùtzen, 
wobei  das  Gehàuse  mit  der  Erde  verbunden  und 
mitwenigstens  einerôffnung  (30)  fùrden  Durch- 
gang  eines  mit  einem  Ende  eines  abgeschirmten 

25  elektrischen  Kabels  (14)  verbundenen  ersten  ab- 
geschirmten  Steckverbindungsteils  (15A)  verse- 
hen  ist,  damit  dièses  ersteTeil  (15A)  unterDurch- 
querung  eines  elastischen  leitenden  Materials, 
welches  die  von  der  elektromagnetischen  Strah- 

30  lung  erzeugten  Stôrstrôme  dazu  zwingt,  direkt 
von  dem  Abschirmelement  zu  dem  Gehàuse  ab- 
zuflielien,  ohne  in  das  Innere  des  Gehàuses  ein- 
zudringen,  mit  einem  zweiten  Steckverbindungs- 
teil  (15B)  verbunden  werden  kann,  das  zu  dem 

35  ersten  Teil  komplementàr,  mit  dem  elektrischen 
Kreis  verbunden  und  im  Inneren  des  Gehàuses 
gegenùber  der  Ôffnung  (30)  angeordnet  ist,  wo- 
bei  eine  Membran  (35),  die  aus  einem  einstùcki- 
gen  und  durchgehenden  flachen  Plàttchen  aus 

40  dem  elastischen  leitenden  Material  gebildet  und 
ganz  um  die  Ôffnung  (30)  des  Gehàuses  herum 
befestigt  ist,  mit  einer  Mittelôffnung  (38)  verse- 
hen  ist,  die  praktisch  dieselbe  Form  wie  der  Um- 
fang  (33)  des  Querschnittes  des  Abschirmele- 

45  mentes  (19)  des  ersten  Steckverbindungsteils 
(15A),  jedoch  kleinere  Abmessungen  als  die 
Form  dièses  Umfanges  aufweist,  so  dali  dièse 
Membran  (35)  von  dem  ersten  Steckverbin- 
dungsteil  verlagert  wird,  wenn  dièses  in  die  Ôff- 

50  nung  (30)  des  Gehàuses  eingebracht  wird,  um 
mit  dem  zweiten  Steckverbindungsteil  (15B)  ver- 
bunden  zu  werden,  wobei  dièse  Verlagerung  es 
der  Membran  (35)  ermôglicht,  sich  aufgrund  der 
erfahrenen  elastischen  Verformung  an  den  ge- 

55  samten  Umfang  des  Abschirmelementes  (1  9)  an- 
zulegen. 

2.  Abschirmgehàuse  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
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kennzeichnet,  dali  die  Membran  (35)  aus  einem 
leitenden  Elastomermaterial  ausgefùhrt  ist,  wel- 
ches  einen  spezifischen  elektrischen  Wider- 
stand  von  hôchstens  gleich  0,2  Ohmzentimeter 
aufweist. 

3.  Abschirmgehàuse  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  leitende  Elastomermate- 
rial  ein  Silikonkautschuk  ist,  der  leitende  Metall- 
partikel  enthàlt,  wobei  der  prozentuale  Volumen- 
anteil  dieser  Parti  kel  in  dem  Material  zwischen  30 
%  und  70  %  betràgt. 

4.  Abschirmgehàuse  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  leitenden  Metallpartikel 
durch  feine  Partikel  aus  Silber,  Gold,  Nickel  oder 
Aluminium  gebildet  sind. 

5.  Abschirmgehàuse  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Dicke  der  Membran  (35) 
zwischen  0,5  und  3  mm  betràgt. 

6.  Abschirmgehàuse  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Ôffnung  (30)  des  Gehàu- 
ses  derart  dimensioniert  ist,  dali  ihr  Rand  (34) 
sich  in  einem  Abstand  (L)  von  hôchstens  gleich  3 
mm  von  einer  Linie  (33)  bef  indet,  welche  die  Po- 
sition  repràsentiert,  die  der  Umfang  des  Quer- 
schnittes  des  ersten  Steckverbindungsteils  (1  5A) 
in  dieser  Ôffnung  (30)  einnimmt,  wenn  die  beiden 
Steckverbindungsteile  (15Aund  15B)  miteinan- 
der  verbunden  sind. 

7.  Abschirmgehàuse  nach  Anspruch  6,  bei  dem  das 
zweite  Steckverbindungsteil  (15B)  mit  einer  me- 
tallischen  Abdeckung  (25)  ùberzogen  ist,  die  mit- 
tels  eines  sich  im  Inneren  des  Gehàuses  er- 
streckenden,  leitenden  Schaltungsabschnittes 
(27,  28,  29)  mit  dem  Gehàuse  (10)  verbunden 
und  dafùr  ausgebildet  ist,  mit  dem  Abschirmele- 
ment  (19)  des  ersten  Steckverbindungsteiles 
(15A)  in  Kontakt  gebracht  zu  werden,  wenn  diè- 
ses  mit  dem  zweiten  Steckverbindungsteil  (15B) 
verbunden  ist,  wobei  das  Gehàuse  dadurch  ge- 
kennzeichnet  ist,  dali  die  Membran  (35)  aus  ei- 
nem  leitenden  Elastomermaterial  gebildet  ist, 
welches  eine  Dicke  zwischen  0,5  und  3  mm  sowie 
einen  spezifischen  elektrischen  Widerstand  von 
hôchstens  gleich  0,01  Ohmzentimeter  aufweist. 

8.  Abschirmgehàuse  nach  einem  der  Ansprùche  1 
bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Mittelôff- 
nung  (38)  der  Membran  (35)  derart  dimensioniert 
ist,  dali  ihr  Rand  (39)  sich  in  einem  Abstand  (D) 
von  hôchstens  gleich  3  mm  von  einer  Linie  (33) 
befindet,  welche  die  Position  repràsentiert,  die 
der  Umfang  des  Querschnittes  des  ersten  Steck- 
verbindungsteils  (15A)  in  der  Ôffnung  (30)  ein- 

nimmt,  wenn  die  beiden  Steckverbindungsteile 
(15Aund  15B)  miteinander  verbunden  sind. 

9.  Abschirmgehàuse  nach  einem  dervorhergehen- 
5  den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 

die  Membran  (35)  um  die  Ôffnung  (30)  des  Ge- 
hàuses  herum  durch  eine  mit  einer  Aussparung 
versehene  Platte  (36)  befestigt  ist,  welche  an 
dem  Gehàuse  durch  Niete  (37)  befestigt  ist. 

10 

Claims 

1.  A  screening  frame  intended  to  give  protection 
15  against  external  electromagnetic  radiation  to  at 

least  one  electrical  circuit  placed  inside  this 
frame  (10),  this  frame  being  earthed  and  being 
provided  with  at  least  one  opening  (30)  for  the 
passage  of  a  f  irst  portion  of  screened  connector 

20  (1  5A)  fastened  to  one  end  of  a  screened  electric 
cable  (14),  so  that  this  first  portion  (15A),  by 
passing  through  a  conductive  résilient  material  to 
force  the  stray  currents  that  are  induced  by  said 
electromagnetic  radiation  to  pass  directly  from 

25  said  screening  élément  to  said  frame,  without 
penetrating  inside  this  frame,  can  be  coupled  to 
asecond  portion  of  connector  (15B)  which,  being 
complementary  to  said  first  portion,  is  connected 
to  said  electrical  circuit  and  is  placed,  inside  said 

30  frame,  facing  this  opening  (30),  a  membrane  (35) 
constituted  by  a  flat,  unitary  and  continuous 
sheet  of  this  conductive  résilient  material,  fas- 
tened  ail  around  said  opening  (30)  of  the  frame, 
is  provided  with  a  central  opening  (38)  having 

35  practically  the  same  shape  as  that  of  the  contour 
(33)  of  the  cross  section  of  the  screening  élément 
(19)  of  said  first  portion  of  connector  (15A),  but 
smaller  in  dimensions  than  the  shape  of  this  con- 
tour,  so  that  this  membrane  (35)  is  displaced  by 

40  this  first  portion  of  connector  when  the  latter  is 
engaged  in  said  opening  (30)  of  the  frame  in  or- 
der  to  be  coupled  to  said  second  portion  of  con- 
nector  (15B),  this  displacement  allowing  this 
membrane  (35)  to  press  against  the  whole  con- 

45  tour  of  said  screening  élément  (19),  because  of 
the  elastic  déformation  undergone. 

2.  A  screening  frame  according  to  Claim  1  ,  charac- 
terised  in  that  the  membrane  (35)  is  made  of  a 

50  conductive  elastomeric  material  having  an  elec- 
trical  resistivity  at  most  equal  to  0.2  ohm-centi- 
metres. 

3.  A  screening  frame  according  to  Claim  2,  charac- 
55  terised  in  that  the  conductive  elastomeric  materi- 

al  is  a  silicone  rubbercontaining  conductive  mét- 
al  particles,  the  percentage  by  volume  of  thèse 
particles  in  this  material  being  comprised  be- 

9 
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tween  30%  and  70%. 

4.  A  screening  frame  according  to  Claim  3,  charac- 
terised  in  that  the  conductive  métal  particles  are 
constituted  by  fine  particles  of  silver,  gold,  nickel  5 
or  aluminium. 

5.  A  screening  frame  according  to  Claim  4,  charac- 
terised  in  that  the  thickness  of  the  membrane  (35) 
is  comprised  between  0.5  and  3  millimètres.  10 

6.  A  screening  frame  according  to  Claim  5,  charac- 
terised  in  that  the  opening  (30)  of  this  frame  has 
dimensions  such  that  its  edge  (34)  is  located  at 
a  distance  (L),  at  most  equal  to  3  mm,  from  a  line  15 
(33)  representing  the  position  in  this  opening  (30) 
occupied  by  the  contour  of  the  cross  section  of 
the  first  portion  of  connector  (1  5A)  when  the  two 
portions  of  connector  (15Aand  15B)  are  coupled 
together.  20 

7.  A  screening  frame  according  to  Claim  6,  in  which 
the  second  portion  of  connector  (15B)  is  covered 
with  a  métal  casing  (25)  which,  connected  to  this 
frame  (10)  via  a  conducting  portion  of  circuit  (27,  25 
28,  29)  extending  inside  this  frame,  is  established 
so  as  to  be  put  into  contact  with  the  screening  élé- 
ment  (19)  of  the  first  portion  of  connector  (15A) 
when  the  latter  is  coupled  to  said  second  portion 
of  connector  (15B),  this  frame  being  character-  30 
ised  in  that  the  membrane  (35)  is  made  of  a  con- 
ductive  elastomeric  material  having  a  thickness 
comprised  between  0.5  and  3  mm  and  having  an 
electrical  resistivity  at  most  equal  to  0.01  ohm- 
centimetres.  35 

8.  A  screening  frame  according  to  one  of  Claims  1 
to  7,  characterised  in  that  the  central  opening  (38) 
of  the  membrane  (35)  is  of  dimensions  such  that 
its  edge  (39)  is  located  at  a  distance  (D),  at  most  40 
equal  to  3  mm,  from  a  line  (33)  representing  the 
position  in  the  opening  (30)  occupied  by  the  con- 
tour  of  the  cross  section  of  the  first  portion  of  con- 
nector  (15A)  when  the  two  portions  of  connector 
(15A  and  15B)  are  coupled  together.  45 

9.  A  screening  frame  according  to  one  of  the  pre- 
ceding  claims  characterised  in  that  the  mem- 
brane  (35)  is  fastened  around  said  opening  (30) 
of  the  frame  by  a  plate  (36)  having  a  cavity,  fas-  50 
tened  to  the  frame  by  rivets  (37). 

55 
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